
bre annrnxi mat i l des mineurs en grevé est, 
a 2 heure*, .de * 

flavf de Gliitee, 18,000.— Dirrfcem, 132,000 
jsse , C3Ô.0.J0. — Yorshire, 100,000. — 

Nord du pa\'t de dalles, 11,000. — Nortbum-
berland, 70,»» 10 — Lcieestershire, 10,000. — 
Derbyshire, léLOOO — Nottingham, 37.000 — 
oVwneraet, 1, 090 _ Lancarter, 2,800 - Cura-
beriand. 7^TÛ. — Cheshire, 1,000. 

A 11 h. 30 'les ministras se sont réunis en 
Conseil de CÏ ifeirtet ; il a dur* deux heure». 

1* bruit « ejrt que les patrons reviendront 
MqoMPTtHil eor leur ratas d'accepter les 
JUMmitions du gouvernement. 
' 1 accepta t»,lm en bloc par tous les patrons 
ila la sotatMei présentée par le gouverne-
ment ne sera*!' d'ailleurs pas-suffisante pour 
M i t r e fin à 1», grève, les ouvriers ayant re-
• R j l e * e n g a g e r à un minimum de pro
duction. 

UN COMMUNIQUE DU COMITE 
DES MINEURS 

A 10 heures fes délégués ouvriers 6e sont 
réunis et ont c omnvjniqué à 1 heure de l'a
près-midi la n< >te suivants * 

« l.a conférei Ice, réunie de nouveau à dix 
heures du mafctoi sans (a présidence de M. 
Kaward, presjd.erît de la hédération, a voté 
• l'unanimité h t motion solvant*? : 

.< I.« casuTKe» ee maintient la position prise 
precéfemjSMat décidant qu'aucun arrange
ment de paix i te peat être accepté s'il ne 
comprend pae u t> tableau fixant le minimum 
rie salaire de.tn us les travailleurs du sous-
so! dans C+ISKUJC district, -ainsi que noua l'a 

I devant la commission d'administration gé-
I nérale de la Chambre. 

Les nouveaux modèles de canons 
Millerand a rendu compte de la visite qu'il 

avait faite mercredi au champ de tir ds 
Bourges pour se faire présenter certains mo
dèles nouveaux et assister à des Ors. Les 
résultats ont été des plus satisfaisants. 

Le budget de 1M3 
Le ministre des finanças a entretenu ses 

collègues du budget de 1913 qu'il compte 
déposer sur le bureau de la Chambre avant 
les vacances de Pâques. 

lies manœuvres navales 
Le ministre de la marine a rendu compte 

des manoeuvrai navales auxquelles U vient 
d'assister. Elleaont fait apparaître le sérieux 
entraînement des unités de toutes catégories 
qui y ont pris part et la haadèesse heureuse 
de.nos flottilles. 

Les obsèques de l'agent de police damie r 
Le ministre de l'intérieur assistera sa

medi aux obsèques do l'agent de police Gar-
nier. 

Deux Procès retentissants 
- * A l^IJL-X^: $ -

gement des armes l'on 
des témoins. 

passa 4 laudttion 

von» jprosroaé a ix propriétaire* des -mines 
du Royaume-L'ni et au premier ministre. » 

Londres. J9 It n-ner. — Beaucoup de tra
vaille . équipes, qui 
vaien travail que ee sotr ou de-

retmsé de descendre dans 
iinest maigre les instructions de leur? 

Ucilric'.s, !e calme o 
iât|a* à préei«it. 

Les pourparlers 
de l'après-midi 

Londres, 20 féwr* ar. — Lee négociations 
on t repris à 3 heurta?. Les délégués inipeiirs 
se sent réunis au F.Jreign Office. L'n 'quart 
d'heure après arriw»? M. Asquith, suivi de 
MM. le ehaneelier de 1 Echiquier, sir E.l-
wai-d Grev et Sydr fT Buxten. 

I-a conférence oeviunence aussitôt. 
Lewdree. f tévru r . — La qràie générale 

e»t maintenant eertttitf. à moins de conces-
stesM soudaines ci » m(tondues .des proprié-

ouvrtera ont annoncé 
itter Londres ee soir. 
tt-iW, est maintenant 

• M 
Plusieurs délégué* 

m 
aupre^ H| i 

Le* oui-
aéra courte 
sera longue. 

>rs i>rè* endent nue la grève 
les pej|r\m9 affirment qu'elle 

„_. . Les mfte parlent de quelqu 
jours, les autres de quelques semaines. 

Il est certain que le gouvernement fera 
tous-«es efforts pour amener une entente. 

On dit qu'au coups du conseil de eabi-
net de ce matin le. chancelier de l'Echi
quier a développé le:; grandes lignes d'un 
peojet de loi élai t isannt d'office un salaire 
aun imum dans tous Jes districts miniers. 

f i»eures, le premier ministre et le 
c'uanœlier de l'Echifai-er ont quitte le Fo . 
reign-Offioe. 

Aux Communes, on déclare que les né-
gorésAim: se poursuivent < t quo le minu-

espère qu il ne sera pas néoeesaire 
d'envoyer des troupes) dans let. régions mi-

«00.9*0 grévistes 
Londres, » février.; - A 2 heures, 8ÙÛ.000 

avaient djéciraré ta grève. 
m«k*s> *e aèiBèin — lait ****., 
tas centres fadastrieto. 

ffield. pkieieiars forges rf'acfer sont 
et de nombreux patrone ont noti-

Lé è teurs e m p l o i s que le travail ueeeem 

Un i n m i i i de l'O.-E. 
tua si fsnme à coups de talon 

Paria, 28 février. — L'ne scène sauvage 
s'est Jéroulée, l'autre soir, à Coignières, pe
tite localité de Seine-et-Oise, où un empAové 
de l'Oueet-Etat. Emile Bouttier. Aaé de is 
ans, marié depuis dix ans et père i run gen
til bambin, vient de tuer sa femme, née 
Jeanne Doré, dans des circonstances parti
culièrement atroce*. Ce crime a causé d'au
tant plus d'émotion dans le pays que son 
auteur, travailleur modèle et très bien noté, 
était d t s plus estimés. Le victime, au con
traire, qui avait contracté de fâcheuses ha
bitudes d'intempérance, était loin d'avoir 
une conduite exemplaire, et elle désertait 
parfois pendant plusieurs jours le domicile 
conjugal pour s'amuser avec «les... amis de 
rencontre, dont Jtf choix laissait plutôt â 
désirer. 

C'est ainsi, qu'avant-hier, Jeanne Boutr 
lier rentra chez elle après un»1 fugu* de 
trois jours, qu'elle avait fait a en compa
gnie d'un aoomineau, connu seulement sous 
1« sobriquet do . Grand Pierre ». 

Quand, en rentrant ttc son Irai ail à six 
heures, Bouttier aperçut ta fugitive, il no 
put réprimer sa colère ; et, après lui avoir 
adressé de violents reproches, il la frappa 
sauvagement, «ans souci de l'état de la mai

nte de trois mois. 
La vue du sang ne lit qu'exciter la rage 

du forcené, qui, saisissant sa malheureuse 
épouse dans s«s bru-* robuste», la porta jus
qu'au lieudit La Maie des Trois-Tilleuls ». 
Insensible, toujours, aux supplications de la 
pauvre femme et aux prières de son fils 
Emile, qui assistait horrifié à ! horrible 
drame, l'employé ooueha sur le sol son 
épouse pantelante et s 'acharna sur elle 
avec une véritable sauvagerie, lui marte
lant le ventre e-t le visage a coups de talon, 
jusqu'à ce quo l'infortunée, couverte- de 
plaies affreuaes, ne donnât plus signe de 
vie. 

Atanctonnanl alors sa victime, I 
ble se rendit hanfluillsmont h.v. un cohi-
mercant de la localité, M. Moret, et Hv em
prunta une brouette, sur laquelle il chargea 
le corps saignant et mutilé de sa compagno 
agonisante. Bouttier >e mit en devoir de 
regagner son logis, mais dans le court tra
jet, Jeanne expira. 

L'assassin, qui allait paseer brigadier, 
a été acspréitvendjé par la gendarmerie, 
de PonMiarti-a.il» et terouo a la prison Je 
Rambouillet. 

T 1- • ssslssisn] - A - • 

L Affaire du fimuidat0ur Dmmrmummaux devant la 
Tribunal Civil 

Lm gendarme Beliivler devant le Conseil 
de guerre du ter Corps d'Armée. 

M. DESREUMEAUX. LIQUIDATEUR DE 
1<A CONGREGATION DES BERNAR

DINES D'ESQUERMES QUI RECLA
MAIT 20,000 FRANCS D'HO

NORAIRES, PERD *0N 
PROCES 

Le jugement concernant l'aflaire 
dateur Deareumeaux a été rendu 
de l'audience d hier de la première 
du tribunal civil qui était présidé. 
Leclercq, juge, assisté de .MM. G 
Courcliet. La tribuno du rninistèi pi 
était occupée par M. Chanzy, procureur os 
la Képubhque. 

Nous avons exposé le fond de Ce proc 
dont les débats eurent lieu le .-̂ arneili )| JU 
viei- dernier. 

En 1904, M. Deronmeaux avait él 
par le tribunal civil comme liquidais u- de 
la congrégation des Bernardines de \otre-
Uame-de-fa-Plainc, a Esquernies. Il hit re
levé de ses fonctions en Util), 
de liquidutiori ayant été confiées, 
de cette époque, à l'administratipn 
mnines. 

En 1011, M. Dosreumeaux demai 
voie de justice, l'homologation de s 
tes de liquidation, prétendant qu'un 
de itinnii fr,,... 

liqui-
eours 
lubre 
r M. 

tet et 

'I j au-

i tlOttt 

s dO-

, par 
omp-
immd 
pouî' 

Le* Cotnpagniee 43e chemin de fer an
noncent une rédocttan des services des 
trains et enrôlent deil employée comme po-
licierB privée pour l a protection des lignes. 

La Presse Anglaise et l'Opinion 
Londres, 29 février». — Les journaux sont 

unanimes à penser qpe, si la situation est 
. rave , elle n'eetl pas désespérée et que 

1 intervention du gouvernement n'a pas été 
stérile. Si cette intervention n 'a pas réussi 
ii empêcher la grève; il y a cependant tout 
lieu d'espérer qu'elle aidera efficacement à 
In terminer rapidement, u avant que le pays 
soit plongé dans toutes les horreurs d'une 
famine de charbon >u 

La longueur de la -jrève dépend, dans une 
large mesure, de l'énergie du gouvernement. 
" u croit généralemeot qu'elle ne dépassai a 
pas une semaine. 

Le fait oui domina dans la situation ae-
tnetle, c'est que. en «as de grève nationale, 
un arrangement amhcal et prochain serait 
oeut-étre possible avec 60 % des charbon
nages. 

de 20,000 francs lui était encore di 
honoraire-. 

L'affaire \inf il faudiedee du 20 
dernier et M. le procureur de la R*'>i 
combattit les prétentions du liquide 

M. Chouzy déolaiii trouva 
comptes de frais de voyage, de : 
nage, d'avocats, d'avoués. 
l'exagération a au moinfs 3,000 frai 
plus;, /! déclara qu'une somme de :> 

lu département .'i titre de ..huis oe 
courtage n par le liquidateur à prop...^ de lu 
vente de 1 immeuble du couvent dli-quer-
mes, de\ lée en ligne de ounptc 
pour les honoraires. 

M. Desrsumeaux défendii 
tendant qu'il n'avail ija^né que '>.n-

nviar 
clique 
ir. 
iieil-

hiifra 
- De 
0 fr. 

ient 
lui 

CONSEIL DE CABINET 
février. —r Les ministi e» • 

. d'Etat sel sont renais ce matin 
^ ^ ^ ^ I de Cabinef) au Ministère des affai

res étrangères, soua la présidence di' M. 
l 'oincaré. 

Le Statut des Fonctionnaire» 
1> ministre de la justice a entretenu le 

Caassil du statut des fonctionnaires et des 
SBoaratioris qu'il apportera cet après-midi 

Un» chasse à l'homme 
en locomotive 

Raris, iù) février. — l 'n mécanicien du 
réseau de l'Etat. M. Philippe, conduisait 
hier, à la pointe du jour, une locomotive de 
manœuvre de Virptlay à Versailles, lorsqu'il 
aperçut trois individus, porteurs de lourds 
paquets, qui sortaient précipitamment d'une 
remise installée le long de la voie par un en
trepreneur de travaux de réfection, M. Pas-
tre. 

Sa locomotive ne tarda pas à rejoindre les 
fugitifs. Le mécanicien bloqua alors les 
freins, et descendant de sa machine qu'il 
laissa à la garde de son chauffeur, il sauta 
au collet de l'un des trois individus. Malgré 
une vive résistance, Il parvint a le maîtriser 
tandis que les deux j-ufres prenaient la 
fuite. 

Aidé du chauffeur. M. Philippe hissa son 
prisonnier sur sa machine et ramena à la 
gare des Chantiers. 

L individu a déclaré se nommer François 
Diadou, âgé de vingt-six ans. Avec ses deux 
camarades, dont il a dit ignorer les noms, il 
s'était introduit dans la remise de M. Pastre 
pour dérober du cuivre. 

.n ta 

La triste fin d'un plaideur aigri 
Paris, 20 février. — Isaac Salomon, un 

commerçant de la rue de la Vrillière, mécon
tent des résultats d'un procès qu'il avait in
tenté à sa leinme devant le tribunal de la 
Seine, avait, on s'en souvient, tiré un coup 
de revolver chargé h blanc contre M. Ditte, 
conseiller à la Cour de Cassation et précé
demment président du tribunal de la 

Depuis cette manifestation et pendant que 
l'instruction se poursuivait. Salomon, para
lysé des jambes et tort malade, était détenu 
ù l'infirmerie de la prison de Fresm -. Il y 
esl mort hier. 

pendant ses six années "d'exercice e 
90,009 t ra ins du département ne ; 
entrer en compte avec les honorai r. 
étaient dûs, car il les avait touche 
de. i pourboire ».- ^ ^ ^ ^ ^ _ 

A cela, M. le procureur de I» l:-
répondit encore que M. Desreum. 
louché cet argent • l'occasion ds I rciee 
de son mandat et A termina en d 

« Votr» jugement doit étra 
exemple ! 11 tant que vous i-
vigueur aux principes de franchisé et Je 
probité d 
Desre-ume.aux connaît ta droit II n voulu 

- eonn.usssii 
lui taudra bien renoncer à l'< 
auquel il a eu tort de songer. » 

l.t logement rendu hier a don; 
aux critiques de M. 1- d U Ré
publique. 

l e s irais de voyage comptés A rai 
10 l ianct par jour Sont réduits à 2»l 

Les frais ii# i 
ft^lnr?,. ?r>mm© 
reumeau.v en ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

n o t a i r e s d'avoué et 
alloii.'--, au vu de pièces iusuhcal 

En ce qui concerne le paiement d' ta 
somme de â)JJ00 france, ce qui constitue le 
lond du procès, le jugement déclare que M. 
Desreumeaux a outrepassé ses droits en re
cevant une rémunération de l'iiequéreur, qui 
n'avait pas à payer une adjudication, qu'il 
s'agit là d'un profit illicite et qu'en sa qu i-
lité de mandalaû-e il doit rendre compte de 
cette somme, laquelle doit venir en oéduc-
tion de ses honoraires. 

Pour ce qui est dôs réservée faites par 
M le sroonreuj do la Bépufcliiue au suj I 
ds linlérèt des sommes provenant des biens 
liquidés qui n'u |«rs éU': exi»ié de qui de dm 
.m taux légiil de i p. •.. par le liquidale r , 
le tribunal donne acte. 

Pour terminer, le jnanmrmf fixe à la som
ma de at.Tr'ô l iane- lés lionoiair.» de Vf. 

neaux en les calculant îi 3 p. e. su'-
l'«etit de la liquidation et dit qu'il y a li-,!l 

de déduire de cette somme les 20,000 frane-
: i département par M. Desn 

et que celui-ci récîamaft et « l i e de ({,300 tr. 
qui lui a déjà été payée. Il reste dû. ea toul 
et pour foui, su liquidateur, la somme de 
Si,260 lianes que r.idiniruslralioii des (IOIIMI-
IUC devra lui payer. 

Victime de l'alcool 
C EST AINSI QUE L'ON PEUT APPELER 

LE GENDARME BELLIVIER DE LA 
BRIGADE DE MASNIERES CONDAMNE 
HIER A DEUX ANS DE PRISON PAB 
LE CONSEIL DE GUERRE POUR AVOIR 
TIRE DEUX COUPS DE REVOLVER A 
L'ADRESSE D'UN DE SES COLLEGUES 
AU COURS D'UNE CRISE DE DELIRE 
ALCOOLIQUE. 

pour répondre de linculpation Uavoir le 5 
décembre dernier tante de donner la mort 
au gendarme Priser, faisant fonctions da 

•commandant do brigade, avec la circonstan 
te aggravante d'avoir prémédité cet. acte. 

Lo Conseil était présidé pur M. le colonel 
Bot st, directeur du Génie. 

CE QU'EST BELLIVIER 
Originaire des Iwux-Sèvres, Alexandre 

'Bellivier était domestique de ferme quand il 
partit au régiment, il fit son congé dans le 
génie et rengagea pour trois ans comme sa
peur conducteur. Il fit la campagne du Ma

il-' de Casablanca, 
r Soldat, Bellivier contracta la fâcheuse ha
bitude de s en i vi -, \ n Maroc, il devint ht 
proie d" r.ihsinth•• et lorsqu'il quitta le régi-
rnent, ralcoolisnv put compter une victime 
" olus. 

Avant postulé pour entrer dans la gen-
-, Bellivier lut affecte à la première 
caserne à la brigade de Masnières. 

Marie, père de trois enfants, il ne quitta 
pas ses liabitudos d ' in tempéranc <iui lui 
valurent deux punitions graves. 

"surveillé par ses chefs, par sa famille, le 
gendarme surmonta un moment sa passion 
ju: qu'an jour où ayant ou l'occasion de s'y 

u.s iiu.sure, il commit l'acte qui le 
conduisit sur le banc du Conseil de guerre, 
Sonia suprême. 

VENGEANCE D'IVROGNE le .ï décembre de l'année dernière. 
Le brigadier Camus commandant la brigade 
de Masnières étant tombé malade la veille, 

i-.er i>rit ce commandement 
et i nvoya Bellivier chercher un mi 

N'ayant pas trouvé le docteur du pays, le 
gendarme résolut d'aller demander celui do 

, commune distante do t kilomè
tre-, de Masnii 

Au lieu d'y aller par chemin de ter Belli
vier fit ta-route h pied. Ayant lini 

itques libations dans les cabarets 
,— . _ . 1»'il rencontrerait, il avait — sa femme res-
i titre ' "'•ignanf son argent de poche — emprunté 

cinq francs à un cabaretier de Masnières. 
BaOivwr trouva dans les estaminets mnin-

Bions d'avatar ds copieuses rasades 
•t d'alcool avec les consommateurs. 

Tant et si bien qu'à son retour à la caserne 
it était parfaitement ivre, ce que constata le 
gendarme Housse! qui avait élé envoyé il sa 
recherche. 

Ayant mc\i une otiservation du gendarme 
Priser qui loi dit : C'est malheureux que 
vous ne puissiez sortir seul sans revenir 
dans cet état », Bellivier se retira sans ré
pondre dans son appartement où il essaya 
vainement de confectionnei- le. double d'un 
jwor,-s-\ erhiil. A l'écurie où il se rendit en-
fciiile avec ses eamaradiew pour OOŒ 
lotte ' aux chevaux, il lui fut aussi inipos-
libl,' d'effectuer con-ectement ce servies. 

Retourné dans son appartement Bellivier j 

•C'EST UN DEGENERE 
Tour ù tottr lu gendarme Priser, !j dépo-

silion écrite du gendarme Roussel actuel
lement malndi», la femme de ce gendarme 
et M. le capitaine dç gendsfciicrie Bertrand 
vinrent confirmer les pointsFîle l'a 

Le seul témoin k décharge, si ion, peut 
s'exprimer ainsi, fut M. le médecin-major 
de Ire Masse, Régis Sabatier de Lille qui 
examina Bellivier un point da vue mental. 

i Cet individu- déclara-t-il, porte le poids 
d'une lourde hérédité. C est un dégénéré 
nerveux sur le tempérament duquel I alcool 
agit avec une force particulière cj il n'est 
pas dduter»^'qu'en ce cas, sn le.-ponsabllité 
est atténuée. » 

UNE PEINE RELATIVE SUFFIT... 
!.. réquisitoire prononcé par M. .lolivel, 

commissaire du gouvernument, /ut modéré. 
Quoique s'étevant contre le triste specta

cle qu'offre un représentant de l'autorité ar--
sis sur le banc d'infamie pour un fait, aussi 
prave, l'accusateui- ne put s'empêcher en 

les circonstances de la cause, d'e-
bandonrmr la préméditation et d'admettre 
les circonstances at ténuant 's 
PITIE POUR SA FEMME 1 

PITIE POUR SES ENFANTS 1 
M- Fernand Macquari du I nri-cau de Lille 

assurait la défense d>- Bellivier, 
Ave»! .-on talent fougueux; sa rs rve pleine 

<le logique, le leurii? moifre assuma cette 
lourde i 

son éloquente plaidoirie fui un long cri de 
pitic poussé en faveur <l • la malheureuse 
femme de Bellivier et des petits enfants de 
oe math. 

ttu point 
par point les chefs d'accusation, il démon-
tru. neitament que In tentatttva de meurtre 
ne pouvait être retenue el que seul le déht 

pouvait Taire i onaamnei 
1 •• ,'• une peine da | t 

DEUX ANS DE PRISON 
SERONT SA PEINE 

Au cour.-- de sa délihéiation le Con-eii ad
mit la Ibèse présentée par le déi 
rejeta l'inculpation de teniattre da i 

Bellivier fut reconnu coupable d'avoir 
porlc voiontairement des c:oups au gendar-
iii.- Priser l.iisunt fonction.- d 

d'avoir agi avec préméditation. 
tténuantes lui furent 

accoj dé 
l.'n consé.pxenee, ses ju^'es pitmonoèrent 

contre lui une peine de deux ans de prison. 
Et maintenant, là tins dans mi petit, vil-

Sèvres, une femme el trois 
petits enfants pleuremnl toute leur'vie l'acte 

mit un pauvre ûiconscient, victime 
de lil- ' iiihle \!-

f -i 1,1, MASfiON. 

sont les faits qui donnent U raponje. On aat 
obligé da prendre pour base la journée da 
dix heures. Aujourd'hui, la loi de dix heures 
rencontre une opposition plus économique 
d'ailleurs que politique. Dsns la plupart des) 
partis, elle a ses partisans orwnme ses adver
saires. M. le comte de Mûri l'a défendue S Ist 
oommiasion du t ravai l 

LAUCHE. — Les id versalres les plus i r r*. 
diR-tibtes da la loi sont pa ru s vos amis radi
caux. 

M. LL' MINISTRE. — Nous verrons cela 
au moment du vote. (Applaudissements S 
gauabe.) 

L'intervention do I Etat en matière écono
mique se manifeste dans le sens de la pro
tection Me 1 industrie ; elle est également lé
gitime quand il s'agit de protéger le travail 

En réalité, il f au t e s placer «n face du pro
blème ee la rèaoudre eVruftablement. 

M. DE DION. — On dit cela aujourd'hui 
pour la loi de di& heures ; o s le dira demain 
pour celle do huit heures ; oprès-demai» 
pour celle de six heures, «t ainsi de suite. 

Emile IJL'AfAS. — Ouand vous serez ruina, 
vous viendrez nous trouver, noua voua aide
rons à vivre. (Hilarité.) 

M. Bourgeois réfute ensuite tes diverses 
objections rpn sont faites A (a loi II dé
montre notamment que l'objection de rigi
dité de la loi ne tient pas, puisque le projet 
autorise de larges dérogations. 

M. LE MINISTRE. — Peut-ctre une tetla 
loi ami .ne diminution dans lit. 
produci table ; mais la di« 
minutie» ;era passagère. 

nents de notre artillerie 
i durée du travail 

depuis 190i de i heures en 1906; 
de ') heures ù H heures et demie en 1006. 

Cette diminution prudemment accompli* 
diséc sans fléchissement des» 

rendenvin'Ç Totaux et du prix de rev ient 
M. Bourgeois rappelle ftque. d'après Isa 

r a p p o r t des inspeetaan vu travail, at tes
tant <j u.ufJO travailleurs ei-dea-
sus visés, rx.iô.ûOO ont, en fart, la journée 
de 10 .',. 

M. TOLRNAD& — Alors, pourquoi faire 
un • loi ? .'ApplauiSscemente au centre.) 

LALTJWà — Alors, pourquoi la refuser T 
Le travail humain 

n'est paa une marchandise 
TRAVAIL. — il 

très violent 4 l'égard de sa femme 
• Il -Tf»rfm« toute In xvmenmno fu*a 
1 ù ('égard de Priser pour l'obser-

; .'il lui avait faite. 
Comme il s'était emparé de son revotver 

d'ordonnance et que sa femme craignait 
qu'il fasse un malheur, cette dernière courut 
rltez le gendarme Roiiajsel pour l ' î^crtir de 
( • qui se passait. 

Mis ù son tour au courant des faits, Pri
ser était resté dans le bureau où il travail
lait quand soudain Bellivier entra dans cette 

ièce et s'adressant à son collègue, mi dit 
•n titubant : <i Suis-je plein, moi ? Suis-je 
plein I » 

Priser .̂ e garda bien de répondre, car 11 
avait remarqué que l'ivrogne tennit Ji la 
main son j-evolver. Se plaçant rapidement 
derrière lui il l'enlaça fortement et tenta de 
i désarmer. Ce que pressentant, Beittvier 
leva le bras et par dessus ses épaules, ft 
droite et à gauche déchargea deu\ coups 
da son aime. Les balles allèrent 
•^:;r Ic.^ 01 

Précipité ù terre et solidement maintenu 
le gendarme meurtrier fut lïientrit saisi par 

' 'enfermèrent dans ta 

. ivier de la t>i i-
garle de Masnières a comparu lue 
les jnges du i.'onseil de guerre du 
corps d'armée siégeant ù la CitaaeU. 

yues uni l'i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
liambre de sûreté. 

L'ACCUSE A OUBLIE..'. IL PLEURE... 
C'est da -es Eaita qoa BaUiviar u 

DOadre devant ses | 
tirant, il répondit au président qui 

l'interrogeait ôn'H ne se souvenait de rien 
le ea qui détail passé, çu'il était ivre. D'ail-

-uta-f-il : » Je n avais aucune rai
son d'en vouloir à mon csmsradr Priser, et 
u u fallu que j . - sois ion pour commettre cet -

'• ,-orlil uà peu do son abattement 
pour protester contré linculpatiori de pré
méditation établie seatre lui. il affiraset 

i hargé -on revolver la veille pour 
itler en tournée — ce qui fut contredit par 
tes camarades — il n'avait nullement pro-
édc h celle opération avant de descendre 

i pour apostropher son collègue. 
Api es une petite discussion ou sujet de la 

réglementation du chargement et du 

A LA CHAMBRE 
SÉANCE 0E JEUDI 

i*B!-is, £) février. — Relativement peu de 
monde dans les tribunes et très peu de dé-

M. BRISSO.N i de. l\l. POINCvm; et 
ROL'KULOIS sont au ban-j du gouverne
ment. 

LE PRESIDENT fait connaître qu'il a reçu 
<l2 M. Razimbaud une demande d urgence à 
la proposition de résolution suivante : 

t. La Chambre invite le gouvernement h 
prendre immédiatement les mesures néces
saires pour supprimer sans délai le système 
des notes secret 

On statuera eu lin de séance. 
LE PROTECTORAT MAROCAIN 

• i m Lie adopte un projet de loi por
tant ouverture au ministère des affaires 
étrangères pour l'exercice 1912 d'un crédit 
extraordinaire de 50.000 francs pour frais de 
la mission chargée de négocier à. Fez; avec 
le sultan un traité de protectorat sur le Ma
roc. 

VAILLANT demande quelques explica
tions sur ce traité ; mais M. POINCARE fait 
observer que la Constitution confère au 
Pouvoir Exécutif le droit de négocier. Le 
truite do protectorat sera d'ailleurs soumis 
a la ratification du Parlement lorsqu'il aura 
été signé par le Sultan. Ce projet de loi porte 
également ouverture au ministre du travail 
de dédi t s supplémentaires de 51.588 francs 
applicables à l'exercice 1912 nécessités par 
l'application de la loi des retraites ouvrières. 

Ces crédits sont votes par !30 voix con
tre O. 

La journée de dix heures 
Discours de M. Léon Bourgeois 
Puis on revient à la discussion hebdoma

daire du projet de loi tendant à réduire à dix 
heures, la durée normale du travail des ou
vriers adul établissements indus
triels. 

M. Léon Bourgeois, ministre du travail, 
expose les raisons qui le 1 ont insister pour 
te vote du projet de loi. 

M. LE MINISTRE. — L'étal acUl 
législation orée un étal dlnégalité très grand 
entre les salariés cl entre les ind::-' 
il ahoutil à donner une prime ù ceux «ri Oli-
minenl du travail la femme et r^nfanl. 

La loi de 1900 e été une I ij incomplète, l.a 
d'une modification est apparue au 

lendemain mémo de ^on application. 
l 'ne loi générale établissant l'unit 

gime du travail est né :ir quelle 
.-: faire l'unification légale .' Ce 

r M. LL MINISTRE DU 
faudrait faire la loi même pour- un ouvrier 
sur quatre, si cet ouvrier n a pas le régime 

Dreux qu'ont sea trois camarades. 
(Applaudi!)semants ù gain-

bai l leurs , tout ce problème est dominé 
par- une question plus haute : c'e*t une ques
tion de moralité qui se pose. 

Le travail humain n'est pas une marchan
de -. La loi de 10 heures améliorera te foyer 
ouvrier. Elle asaurera son hygiène physique 
et moral, sa santé, sa vie même : les statis
tiques attestent qu'a part ir de la neuvième 

• travail les aacidents augmentent, 
ijuelques esprits chagrins prétendent q'iei 

l'ouvrier emploiera ses nouvelles heures d» 
liberté à aMer au cabaret. Quelle erreur éco
nomique : c'est darif tes industries de court» 
durée de travail que l'alcoolisme est le 
moins répandu. (Applaudissements à gau
che.) 

ht ce fait s'explique r l'ouvrier de ce.̂  in* 
ductriea rentre chez lui quand la lampe est 
encore allumée, quand les enfants sont en
core éveillés, quand il sait qu'en rentrant 
au foyer U trouvera la lumière et la gaieté. 
(Applaudissements à gauche.) 

Kt c'est dans les autres industries, dans 
celles où le travail se prolonge : c'est quand 
l'ouvrier sait que, rentré e'iez lui, il y trou
vera te loyer- éHeint, ia mai son silencieuse e t 
triste, c'est alors qu'il v a se distraire, set 
réchauffer, s'étourdir- au cabaret. 

« L e foyer de coacorde r 
C'est te rôle, le devoir, la gnandeiar d'une 

démocratie de permettre le plein épanouis
sement de l'industrie. 

Li France a réalisé hier les retraites ou
vrières ; elle se doit de faire la loi de ÎO heu
res : c'est le foyer de concorde où doivent se 
réchauffer tous les Français. (Vifs applau
dissements à jjauehe.î 

I J : ministre du travail obtient un vif sua* 
<•.'•„. Après 1 ai. M. Dubpis, député progres
siste de la Seine, monte à la tribune pour 
combattre le projet de loi. 

M. Dubois demande qu'une enquête soif 
fait.» auprès des Industriel», 

Apre . lu dij^cu^îion générale) 
est ejoso et I' m décide de renvoyer la dta-

i jeudi. 
LES FRAUDES DANS L'HERAULT 

En lin 'le séance, M. I.«roy Beaulieu pose) 
une question au ministre de l 'Intérieur sur 
cet terne actes administratils du Préfet de 
l'Hérault 

L'n autre député de. l'HérstuM, M. Pousse, 
pose une que»!ion analogue au ministre et 
«Rnale a son tour des manœuvres de mai-

itis sa circonscription. Comme il est 
adversaire politique de NI. Leroy Beaulieu, H 
veut lui répondre, mais le règlement est for
mel. M Unsson le lui rappelle, il ne peut eue 
pos->r une question au ministre. 

Le ministre répond1 aux orateurs que !• 
préfet a obéi aux instrustioas qui hri ont et* 
données et il s'explique sur les cas partiou-
liers signalés. 

• cette réponse, M. Lerov Beaulieu 
veiit iwvenir à la charge • mais if n 'a pas le 
droit do parter d'après le règlement putsqu it 
ne s'agit que d'une cpie-rtia-i. M. Brlssoa 
veut l'empêcher de p.trter, alors c'est le tu-
muJIe dans toute la (Chambre. 

M. RAZ1UBAÛD demande eprou t rans . 
forme la question en interpellation, A maina 
levée», la Cbambrs refuse. Nouvfeu riiahut. 

A Ui tr-buno, M. Lsro\ -Beaulieu crie dans 
la te a i t isa voix est. couverte par la sonnette 
du président 

dament .̂ n s'explique. La Qh.unbre 

l ' E L K J ETON DU t e r AVRIL. — N. :ili 

A la Pointe de TEpée 
M 

A. W. MARCHMONT 
LUOUCV 

Gonnai>aaiit le système d'empi Uonnenient 
ruase, et sachani qu'un prisonnier arrêté 
BOUS te plus futile eanpcon est le plus fré
quemment privé de toute communication 
avec sa famille et sec, amis, je ne partageait; 
«u aucune faon le c&ime qu'elle professait. 
La soudtaineté de l'arrestation combinée 
avec la ruine de loua aies pians m'inquiétait 
terriblement. 

Je posai au:: deux fqnuoes toutes les ques
tions suggérées par nia connaissance des 
événements, sans en obtenir davantage. Je 
ne pus entièrement dacher mon angoisse, 
mais je fis de mou nasaux pour persuader la 
comtesse quo je poujyais sortir Olga de oe 
mauvais pas. 

Je apures chez P a n l a Tuaekl, comptant 
obtenir d'elle les indices les plus utiles pour 
la direction dane laquelle devait tendre mes 
efforts. Je ne la tnxjvsi pas et les nouvelles 
qui m'attendaient éViient plutôt déconcir-
tantes. 

Elle avait été annulée soudainement, en 
ne savait où, était «ortie sans dire où on 
pouvait la trouver, ni quand elle reviendrait, 
contrairement a aes tvabitudea. 

Je me rendis alor» au bureau du chef de 
la police. Mon uniforirie me fit recevoir avec 
la plus grande poiileo&e_ mais, ù uo/rtios 
aucune Urfonnatjon. 

— .le refliette de ne pouvoir voue donmev 
aucun renseignement, lieutenant, voua sa-
vez combien nous avons les mains liées et 
les lèvres scellées dane ce bureau I Pour 
toute autre chose, je suis voire obéissant, 
serviteur. Vraiment, si voua Moulez me dire 
comment je pourrais vous être utile, usŝ w 
de moi. 

— Ma sœur a été arrêtée par vos boru-
m e s ? 

— La plupart des arrestations sont opé
rées par me* agents. 

— Quel crime lui est-il imputé '.' 
— Jo n'en ai aucune idée. 
— De qui vient l'ordre d'arreslaiiou .' 
— De mes supérieure... Je n'avais qu à, 

obéir! 
— Où est-elle, maintenant t 
Pour toute réponse, le fonctionnaire haus

sa les épaules, tourit vaguement el hocha la 
tête. 

— Puis-je la voir ? 
— Oui, sans doute... avec un ordre..,, 
— De qui cet ordre ? 
— D'un de mes supérieurs. 
— Pouvez-vous me donner un o. 
Il répéta le même geste en murmurant des 

mots de regret. 
— Vous ne m'en avez pas dit beaucoup, 

repris-je avec un sourire amer. C'est pour
tant Assez pour que je sache où chercher des 
informations. 

Ses sourire devint un sourire de félicila-
tion, et, se levant, il me tendit la main. 

— Lieutenant, un brave tel que vous com
mandera toujours ma sympathie et obtien
dra mes services... Autant que mon devoir 
le permet ! 

Sur cette réserve toute officielle, il m'ac
compagna avec lee signes de la plus cour
toise politesse. 

Je pensais deviner d'où venait le coup, et 
sans délai, jç m_o rarjjd-is cAez !e grince. BU-1 
b0£30fj . . 

On me dit tout d'abord q - * 
Pendant une danu-iieure, je 'lus roi 
frvin en luisant lm ceut fias en i 
liellume. 

Aioiti, il uio fut icpondu as 
r-ince (|u'il était lies occupé 

ce hit seulement lonsque j 'eus rut 
l*urKence de l'alïaii-e personnelle .. 
nmeneit que jo fus admis dans une saMe d'.-'-
tente, où je me- trouvai avec cinq u 

L'huissier i.:it nie;, massage, oaait 
<k PusiMir immédiatement, <x>mr.i . 
tait passé à ma précédente rrwtn, 
laissa bouillant d'impatierx-e 
sdrme s'occupât de moi. Je sonnai 

lorsque l'huissier revint, je lui c, -
doiinai do me conduire au prince, sur-le-
champ Il s'y refusa, disant qu'il m l'ose
rai t sans un ordre de son maître,qu'il avait 
delivaé mon message et. né pou\ 
plus. 

J'augurai.; mal d1-' j a réception, îvufe î> 
n'étais pas en humeur de supportes- une plus 

ii.ljnte. Je n'avais rien à perdre. 
jnainterii.nt, par la hardiesse, et aussitôt qu-
l'huissier eut tourné le dos, je vins à la porU 
que je savais être celle du cabinet du priu-

et poussant de coté la sentinelle nUi 
Jaif je f -—•* •'- - ' ™*~- — - ' 

de façons:. 

gardait , je fnappei, ouvris et antrai sans ulus 
A,-, faconn. 

L% prince était on eoalérarice u\ec deux 
per-sonnes. Quand \i îat vit, il bondit et me 
demanda comment j 'osais entrer ainsi. 
• — J'ai quelque chose d'tfrgent et de "par
ticulier à vous dire;, répondis-je froidement. 
Si ces messieurs veulent nous accorder oinq 
minutes, ce serr suffisant. 

Un moment de réflesion suffit pow t.rans-
former la colère du prince en longanimité 
feinte ou sincère ; je ne m'en souciais .guère, 
et il congédia ses visiteurs. 

«=» M ne neut x avoir uu'uno raisoa oemr 

que vous venies Ici .' dil-il sueailot 
iilmes seul.. 

— Il peu' v en avoir deux! i"êpomdis-jo du 
même ton oupan t . • 

— Je ne peux v-ou-; 
dihon. lieuienant. eeile 

:iielipi s heures... Venez-vous pour-
vous y soume! 

— Je viens v u s demander pourquoi vous 
avez l'ait arrêter mu seaur, et où elle est. ? 

lé mii .' demanda le prince 
regard aigu <mes je ne camp. 

— Ma sœur ! 
— Quelk-.-ic.;r .' 'C:<•'•, avec un -ounio in

tentionnel . 
— Vous ki rennaissiez bien, lorsque j ' é 

tais ici cet après-midi. 
— Non, vraiment, je n - la iwnnainwii pas 

plus qxie mainlanant... la m s.ivui.s même 
pas que vous eussiez une sœur :... Eu avc..-
voua une '? 

Ou ce! homme était fou, ou ii savait tout !.. 
Ceci expliquai,, la réception qui m'avait ét<> 
faite; mais j : ne me trahirais ni par nu 
mol, ni par un geste. 

— Je parie dV ma sœur CSga TVtrovitcli. 
que voua s/eez sauvée des mains du major 
Devinsky... Savez-vous maintenaat oe qua 
j - ' veux dire '.' 

— Non, répondit-! avec calme. 
— Eh bien 1 connaissez-vous celle dont jo 

vous parte ? 
— Je connai-ï Olga Petrovitcli. 
— Alors, que diable voulez-vous dire j 

m'éeriai-je avec colère. Vous l'avez fait ar
rêter, n'est-ce pas ? 

— Elle est arrêtée. 
— Pourquoi î 
— Vous semblez très anxieux i son sujet. 
— Un homme peut-H rester indifférent 

"Tfuand sa sœur est conduite en prison par 
votre diabolique police î 

— Indifférent?... Non, vraiment, certaine-i 
Mcut x nanl lu a ' ï auia sas tadjlférent moi-1 

inêiii -. . Cèl.i m'a élé d i • i>: i* grande uti
lité. 

— Combien de terofi • aHez-vous continuer 
ce jeu, prince .'... Je ne prêt nos pas être 

. sortes de toutes et comme il 

•voir de quoi in-- fustigir, j 'attendrai que 
oyez disposé ii iiibei- lo 

knout 
Ira priaoe se mit. à 
- - Accepte z-vous m- : deman-

da-i-il l-'flèr -meni, 
— Cala I du i'ésulUt de 

CCI entretien. 
11 se tut p • i r • t ci 111 un.- d. mi-minute, et sor

tant alors un p , il me la 
tendît. \ 

— Voici la olef de i énigme !... Girrunent 
lu déchiffrez-vous .' 

t:'etait bien la clef, en effet, et dès que mes 
y eux y tombèrent, je compris tout. 

C'était le permis trouvé sur Olga! 
Tout on i ecoimaissant l'habilele des 

joucuri, jo ne voulais pas passer pour vn 
poltron. Je rend'is le peimis au prince et me 
mis à rire, d'u.i rire plus rfui e i p)ua natn-
r<! que le sien, quoique je sentissu dans l'air 
l'odeur de la niori. 

— Je conrpi'onjds parfailenieiil ' dis-je aus
si légèrement que lui. Si vous n 'y voyez pua 
d'objection, je garderai mon secret. 

— Vous savez ee que cela autrui 
— Pour rnoi '.'... Je m'en doute. 
— Et pour elle ? 
— Je ne sain pas ; niais votre loi est par

ticulièrement dure pour les femmes. 
— Cette Tusski, pourquoi s'est-ella p ro 

curé ee permis pour... votre soeur? 
Il appuya sur ce dernier mo t 
— Elle la voulait hors du chemin... C'est 

tout ! 
— Co qu'elle dit est-il vrai ?... Tout est-il 

vrai ? 
•— Cela djutiad. do ce qu'elle dit. 

raconte une élr&uge histoire : voua 
pas celui que vous pi-étendez ê t r e ; 

voue auriez pria la' plaça du lieutenant Petm-
\ itch : vous seriez un farouche rrihiHste, et 
vous auriez I J ^ son mari... Elle dit avoir- les 
preuves de tout ceci. 

cquoi lavez-vous aiivtèe ï deman-
dai-je, iilumiivi d'une idée soudaine. 

— Pour cela ! r éponu im en UrJiquant la 
partais. 

— A-t-alte l'ail volontairement ce récit ? 
l 'n sourire diabolique se joua su r las lè-

v:es du ;wince. 
— Oui... quanxl e>le a la l'aviva 

tiompéc pt qiu vous v 4C votre 
602U1'... Garçon, personnj n • peut se ganter 
contre Jej jalousie d'une fini 

— J'tivoU, un peu plus clair, maintenant. . . 
Mais pourquoi avez-vous airété Olga fVtro-

— A cause de votro visite à ma sœur rel 
a*YÙS-midi. Vous étiez trop plein de sollici
tude pour les nu'fs dfe lu pauvre jeune fille -. 
nous avons! pensé qu'a serait mieux pour 
vous do la savoir bien sjarvlac jusqu'à oe que 
vois .ayez pris une décision. Il n'y aurai t 
plus ainsi, pour vous, aucun njissant beso'n 
de pei.-seî- à lui faire quitter la"Rûssie ni de 

r raccompagner jiour veiller sur t a 
santé chancelante... Nous avions raison et 
je n'espérais même pas tirer autant da cette 
décision, fl est vrairneui rare, que j'obtienne) 
tant par surprise. 

— Qu'allez-vous faire maintenant t 
— Quelle est la proportion de vérité dane 

l'histoire de cette femme T 
— Un tiers!... Je ne aura paa Alexis P*« 

troviten ; mais je ne suie ninihiliste ni a » 
saasin. 

— Qui ôtes-vou3 1 
— Un Anglais, Hamiltoc Tregethnar. 
•*> Mais volrQ rusée, voire accent T 
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